
  

DIRECTION 
de S'ADHINISTRATION GENERALE as 

et de 2a RÉGLEMENTATION : 

$ Bureau PREFECTURE de La HAUTE-MARNE 
e 

AG°5 RIVES 

BTABLISHEMENT CLASSE N° 2105 

Le PREFET de la HAUTE-MARNE 
CHEVALIER de la LESION D'HONNEUR 

CROIX de GUERRE 1939-1945 

  

VY la 10 modifiée du 19 Décembre 1917 et le décret n° 64-303 du 
ler Avril 1964, relatifs aux établissements dangereux, inaalubres ou incom 
modes f 

VU le décret modifié n° 53-578 du 20 Mai 1953 déterminant les âne 
dustries auxquelles s'applique la loi susvisée du 19 Décembre 1917 ÿ 

VU lo décret au Ler Avril 1939, instaurant una procédure d'urgence 
pour l'instruction des demandes-de construction da dépôts d'hydrocarbures j 

VO la demande formulée le 23 Juin 1972, par la Société fForges de 
Courcelles", en vus d'obtenir l'autorisation d'installer et d'exploiter, 
dans ñon usine, aise à NOGENT, Route de Pouiengy, un dépôt de 50 m3 de gas 
combustibles 1iquéfiés, constitué par deux réservoirs aérleng de 25 m3 3; 

VU les plans de l'établissement 3 

VU lo procbseverbal de l'enquête de commodo et Ancommodo à loquélte 
A1 à été procédé du 21 Août au 3 Septembre 1972 3 

VU L'avis de M l'Inspecteur des Établissements Classés, Ingénieur 
Subdiviaionnaire des Mines ÿ - 

VU L'evis de Me la Directeur Départementnl de l‘Equipemont } 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de la Protection Civiis, 
Inspecteur des Services d'Incendie et de Secours ÿ 

VU l'avis ‘de la Commiggion Consuitative Départementale de la 
Protection Civile, (Commission Restrelnte chargée d'examiner 165 demandes de 
construction de dépôts d'hydrocarbures), lors de sa réunion du 27 Septembre 
2972 t 

, SUR proponition de Ms le Secrétaire Général, 

ARRETE 

ARTICLE lex t La Société "forges de Courcellesf est autorisée À 
installe® GL à éxoLolter dans son usine si3e à NOGENT, Route do Poulangy} 
suivant les plans annexés où Ésent arrêté ob motamment la plan 74 W 4038 
du 3 flai 1972 at aux conditions précisées ci-après, un dépôt de gas conbus— 
tihlen liquéfiés de 50 ma, constitué par deux réservoirs nérienn de 29 m3, 
rangé dons La deuxiène classa de ia nomenclature des établissements dangereux 
insalubres ou incommodess 

  

routes



LIRE XL « PRESCRIPTIONS PARTICULICRES = 

ARTICLE 2 + Les réservoirs seront inatallés en plein aire 

Sur 25 % au moins de law périphérie, Liatre de stockage sera à 
niveau égal où supérieur à celui du ol environnants 

La distance séparant les deux réservoirs sera de 1 mètre 

Is seront placés dans une cuvette de rétention, de 40 em de 
hauteur, placée à 1 mère de La périphérie des parols des réorvoirse Le 
aol de a euvotte devra former 11t d'évaporatione 

Ltécoulenent des eaux, nur l'aire da atockage s'effectuera par des 
bouches spéciales munies de siphons, afin d'enpêcher Les gaz de pénétrer 
dans ies éenalisations souterrainess 

ART 4 : Les réservoirs devront être {natallés à plus de # 

  

    

-110 m de tout feu nu, tout lcgement combuntible { 
= 10 m do tout dépôt de 1iquides inflammables ÿ 
« Sont de tout legement Ancombuñtible 4 
- 4m d'un groupe de poipagé : 
… 10 m d'una houche d'égout où d'une ouverture de local À contrebas 3 
+ 10 n d'un imaeuble a'habltation 3 
= 10 n de 1faxe tune voie forrée, de ln bordure la pius voisine de la 

partie carcossable de la route départementale 3 
= 25 m d'un établissement classé, rangé dans la lère classe 

BATICLE 4 : Une clôture grillagée de 2,50 m de haut sera piacéa à 
La limit de La done des feux nus, soit à 10 m des rénervoirss 

Pour permattre un accès facile du dépôt une seconde porte gelllagés 
sera placéa sur La face opposée at diagonalement par fapport à la porte 
prévus sut le plans 

Les clés des portes grillagées donnant accès au dépôt seront remises 
à un préposé ronponsable; Des clés de secours seront placées sous coffret 
v£Eré au poste de gardiannage de l'usine et seront strictement réservées au 
personnel de secourse 

ARTICLE 5 à La bouche de remplissage devra être placée en un point 
bien aëré Gt racilement accessible au camion de livraison pour qu'il puisse 
en approcher à moins da à m ét repartir sans manoeuvres 

Toutefois, le camkon ou tracteur devra rester à 3 m au moins des 
parois des réservoirs eux-mêmes 

Cetta bouche devra se trouver À 15 m au moins de tout feu nu non 
ausceptible d'être éteint pondant les opérations d'emplissage. Cette pren 
cription ne stappliquera pas lorsque Les tronçons de canalisations entre 12 
Rouçha gt la citeme pourront Stre purgés et mis à Ltalr 11bre avant décon= 
exion dés flexibles. Cette distonce visera le trajet réel des vapeurse 
Chaque coude à angle droit compte pour une longueur de 4, 5 m à condétion 
toutefois d'être précédé et suivi d'un trajet de 1,5 m où moinse 

        

AETIERE 5 + 84 une bouche d'évacuation de gaz provenant dés soupapes 
a & azaga des canalisations eat établie À moins do 7,6 m en 

ion horizontale d'une ouverture de bâtiment (porte, fendtro ou balle 
nte), cette bouche sera élevée k un niveau dé l mn au-dessus < celui de 

ladite ouvertures Dons tous les can, Le dégogenant s'effectuera verticalement 
et de has en haut, et le jot dé Gaz ausccntlble de sa produire no devra 
rencontrer aucun ébstocle tel aus 2 toiture, Un chapoau éjectablo protègera 

ice de La tubulure d'échappement contre les précipitations aimospném 
. 

          
    

     
    

    



4. | 

ARYICLE 7 1 L'emplacoment du stockage ne sera pas chauffé ÿ il est 
Antersit d'y aoporter du feu ou d'y fumer, Le zone d'interdiction des feux 
nus sera métérislisée par des affiches, 

ARTICLE 8 + Eclatroge et matériel électrique — 

Ltéclairage sera assuré par lampes placées sous enveloppe protece 
trice en verra. 

  

Les fusibles, l'apparelllage, les lampes et notemment 13 prise de 
courant alimentant la groupe dé transfert du camion, seront du type anti 
défiaqrant s'ils sont placés à moins de 5 nm des parois Qu stockage de 
colles du camion ct des bouches de ronpllesnge, et s*ils se trouvent à 
i'intériour du cylindre fictif d'axe vertical passant par le centre de la 
soupape da sûreté du réservoir, de 5 nm de rayon @k limité en hauteur par la 
section droite située à 5 m au-dessus & la soupapes 

Les conductours seront établle suivant les normez en viguçur pour 
les installation an atmosphère explosive (matériel de prenièra classe}s 

  

Des prises de terre indépendantes de résiotance au plus égale à 
100 ohno, séront prévues pour 2'écoulemont des charges atatiqueg d'une 
part, des réservoirs et d'autre part, des véhicules ravitailleurs. Elles 
devront être suffisamment éloignées des autres prises de terre, telles que 
celles pour porafqudre ou pour 26 matériel électriques 

Une attestation de conformité da 1tinstallation à ces recommandations 
devra être fournia par L'exploitant, avant la mise en service. Cette ate 
testation sora rédigée par un instolleur électricien qualifié ot agréée 

4 ‘ Ltingtallation sera périodiquement examinée at maintenue en bon 
tate 

ARTICLE 9 s Seules, les lampes portatives à piles sèches ou À nc 
cumutateurs d'un modèle agréé pour atmosphèro explosive, seront toléréag 
comme moyen d'écloirage de secours ou temporaires 

  

L'usage de balladeuse, d'appareils chauffant ou de nature à produire 
des étinceiles est interdite 

ARTICLE 10 + Le stockage ob l'emplacement réservé au véhicule ravi 
tailleur Séront tenus propres et débarrassés de matières Anflammables, de 
chiffons gras et d'herbes sèches. | 

  

ARTICLE 11: Les réservoirs dé stockage devront satisfoire à la 
réglementation française des appareils à pression de gaze 

Des dispositions pratiques efficaces devront Btre prises poux 
empêcher tout dépassement en service de La pression maximun autorisée jen 
particulier, Lo réservoir devra comporter au moins un manomètre à lecture 
dévecte, une soupape de sûreté, un indicateur de niveau et étre revêtu 
d'une péinture anticorronive et antiabsorbantes Tous ces dispositifs devront 
être maintenus en bon états | 

Touta tubulure d'arrivée ou dn départ du réservoir sera commandée 
par une vanne d'arrôte : 

Un oxgana d'arrêt de fonctionnement automatique où commandé à 
distance. sera monté sur Iakigne da phase liquide aboutissant aux bouches 
d'emplissage, afin de permettre l'arrèt rapide du liquide en cas de rupture 
accidentelle d'una liaison flexible au cours de ravilatilemente   

54. le véhicule livreur ne possède pas d'organe d'arrêt tutomatique, 
l'extrémité amont du flexible devra étre mnde d'un tel orgenee
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Tous les organan de nécurité et les robinats-vannes semnt placés 
de manière à na pas tra exposés aux chocs ausceptibles do les détériorer. 

ARTICEE 12 + Les canalisations de liquide et de gaz non détendu 
seront approuvées à au moins 1,5 fois la pression maximum de services 

TICÉE 13 + Los robinets d'arrék ubiliséa doivent présenter une 
étanchéité totale at les matériaux entrant dans leur constiuction être 
Anaensibles à L'action du propane ou da sos vapeurs entre »d0 @b +50° Ce 

   
TESRE II = LUVTR, CONTRE DUINCENDIE — 
  A! 4 + Los moyens de lutte contre l'incendie seront assurés 

per un exbinciour à poudre de 9 kg placé À proximité de chaque portes 

La Société Forges de Courcelles devra + 

= entraîner le porsonnel de Ltusine À l'utilisation des moyens de secours ÿ 
= établir ot afficher des consignes dfincendie qui mentionnersnt notetment 

Le numéro csfnel des spours-pompiers et ce qu'il y aura lieu de faire en 
attendant l'arrivée des pecoütss 

Avant le mise an service, ce stockage devra faire 1tobjet diurne 
visite de sécurité $ à cet cffet, il eppartiendra à la Direction de la 
Société Forges de Courcelles" diinforner Le Directeur départemental de la 
Protection Civile de la date à laquelle les travaux seront torminése 

ARTICLE 15, y Les opérations da déchargement en vrac des réservoirs 
de ce dépôt devront être exéautés conformément aux appendices 2 et 6 au 
règlement sur le transport des matières dangereuses (arrëté du 25 Avril 
2945 modi£ié) dont le toxte est annexé au prénent arrêté. Copie de ces 8p= 
pendices seront affichées sous verre dormant sur 1e lieu de transvasemente 

BREICLE 16 + Les épreuves effectuées sur les Canalisations et Les 
tuyauteries devront &tre renouvelées chaque fois qguees gubiront une ré 
paration pouvant altérer leur résistance et leur étanchéité, 

ALTICLE 17 s Lee réservoirs élsposeront d'une pente suffisante pour 
ranger Tos condensats accidentels au pointima Un dispositif approprié 

perdettra Le purge du réservoir autant que de besoins 

ARYICLE 18 1 Ltapplication de peinture au pistolet sur les réservoir: 
pourra Être cffectud; sons dégazace préalable sous réserve que le pistolet 
et los réservoirs solent soigneusement mis à la terre, réservoirs et pla 

toist se trouvant ou même potentiel, et que le compresseur soit situé à 
10 mètres du dépôte 

ARTICLE 19 + Une gone de protection vis à vis des foux nus devra 

être matérlaiiiée tout autour du déoôt par une chaînette bicolore rouge €t 
blanc en matière plastifiée placéa à un-nètra du 501 ot à dix mères de la 
périphérie des réservolrse 

  

Une pancarte comportant l'interdiction da fumer 5cra suspendue à 
catta chainette aus les quatre facese 

Cette intordiction implique que toute circulation de moteur h ex 

ploston ou à conbustion sera interdite à l'intériour de cotte zone 

sosfuse



ss 

fout travail à chaud et emploi dtapparells susceptibles da provoquer 
des étincelies où des flammes ecront interdits à l'intériour de cette zoncs 

ARTICLE 20 3 Dans un délal d'un mols k compter de la Auto d'ouverm 
ture du CÉÊE, GE sans préjudice des dispositicng concernant l'hygière at 
dla sécurité dos travailleurs, un règlement général de sécurité (où deg 
consignes énérales de sécurité) propre à l'établissament sera établie Il 
pera complété, on Lont que de besoin, par des fonsignes particulières conce 
nant une unité ou une opération déteruinée, 

  

Ce règlement sera renls À tous les membres du personncl, Qui en donne 
ront déchaïge écrite, Les consignes particulières de sécurité devront être 
remises au personnel dirocleucnt intéressé, ainsi qu'au personnel des secvi 
ces de sécurité et Inspection, qui en acnneront décharge écrite. Los consi 
gnes pornanentes seront tenucs À la disposition du personnel dans les locar 
éoncernés j les consignes provèsoires y seront affichécse 

     

  

  Les règlements ou corisignes fixeront à chacun son rÊle en eas d'nce: 
die, indiqueront les manoeuvres à exécuter etprescriront les essals périadt. 
ques destinés à vérifier quo le matériel est en bon élat et qua le personne 
est préparé à en faire Usagce 

  

Les contrats passés avec los entreprises de service (travaux neufs, 
entrekfon, exploitation se.) précisoront en tant que de besoin, les règles 
de sécurité qui seront applicables par ces entreprises et par leur personne: 
à l'intérieur de 1'établisscemente 

Bans préjudice des autres dispositions rôglementaires en vigueur, les 
räglements généraux et len consignes permanentes seront communiqués à L'ins- 
pecteur des Etabliasemonts Classés ainsi qu'à l'Inspecteur départemental de: 
Services d'Incondie at de Secourue k 

Les opérations exceptionnelles non prévues par les consignes permanente 
qui auraient £alt L'objet de consignes particulidras spéciales seront porté 
dans les meilleurs délais à la connalesance de l'Ingpectour des Elablisses 
inents Classéss 

La nise en service des installations devra faire L'oblat d'une déciars- 
tion préalabla à l'inspecteur des Etablissements 

RITRE JET = HYGIENE ET SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS 

Article 21 = Les conditions fixées ci-dessus ne peuvent en aucun cas nt à 
aucune dpoque, faire abstacel à l'application des disscsitions édictées par 
le livre LI du Code du fravail eb les décretn règlonentaires pris en Cxécue 
tion audit livre, éans l'intérêt de L'hygiène et de la sécurité des travail. 
leurs ètre opposées aux mosures qui pourraient être régulièremont ordonné: 
dans ée buts 

TIRE IV = DISPOSITIONS GENERALES 

   Acticla22+ = La présente autorisation qi ne vaut pas permis de construire, 
Cesséra U'avoir effet dans le cas où 11 s'écouleralt un délai. de deux ans 
avant que l'élablissenont ait été mis en activité où 5i ltaloilation en 
était interrompue pendant deux années consécuriles, sauf la cag de force 
majeures 

  Articie 43 L'administration se réserve ie aroit de preterire uitérleure: 
went Ecutos modifications que le fonctionnement. ou 22 transfomation de 1? 
dustrie visée par le présent arrêté rend£aient nécessaires dane itintérèt 
dé la salubrité, de 1'hygiène @b de la 8écurité publique, et, ce Gans que 
Le pélilionnaire puisse prétendre À ça chef à aucune indemnité où à aucun 
dédommagement quelconques 

      

CE
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Acticle 24. = TL ent erpressément défendu au pétitionnaire de donner aucune 

extension à #on établissemont et d'apporter aucune transfomation dans L'és 

tai ces lieux ou dans La nature de l'outillage gans en avoir obtenu d'outo— 

tisatione 

      

4 253 = in nétitionnaire devra ge counettre à la visite de son étshlis 

Sénent par Atinspectour des Établissements Classés ou par tous agents commis 

À cet effet, par l'Administration Préfectoralo, on vue dty faire telles cons 

tatations qu'ils jugeront nécessaires, de jour et de nuit, ét ca, sans Las 

sistance d'un officier municipale 

Rreiclo 26e = Dans lo cas où 2établiesenent changeradt d'explottant, 1e 
RÉsoueue devrs en faire la déclaration À l'Aéministration Préfectorale, 

dans le mois qui suivra da prise de possénglone 
  

  

arbiclo 27. — Le pétitionnaire devra toujours être en possession du présant 

arrété d'autorisation ainsi que du plan V annexé (n° 72 W 4038 du 3 mai 

1972) et ies présenter à toute réquisitione 

acticie 2% — La présente euterlsaëlon n'est accordée que sous réserve nbso 

Tue du droit des tlern et sous leu conditions expresses que le bénéficiaire 

ro tenu de satisfaire à la première réqutsition, aux prescriptions. nouvel 

les el complémentaires qui mourraient lui être ultérieurement posées par 

LiAoministration doit en exécution de nouvelles dispositions règtencatairess 

BoLE dur l'avis de l'Inspecteur Départeuental des Etablissenents Classés où 

da La Comatagion Conauleative Départementaio de la Protection Givilée 

   

      

Acticle 29. = Un extrait u présent arrêté, énumérent les conditions suivant 

Tesquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une cople due 

Ste percé ot déposée aux archives de la Hairie de NOGENT ob mise à La aise 

posttlon de tout intéressé, sera affiché à La parte de la mairie qà HOGENE 

PU inséré par Los soins du Maire ot aux frais du pétitionnaire dans un joug 

nai d'annonces légales du départemente 

rticie 30. = Me 1e Secrétaire Général de la Haute-Marne, Ile le Maire de 

GG ST L'Inspacteur des Etablipecnents Classés, Ingénieur Subdivisionnes 

ro des/Hlnos, lle Le Directeur Départemental de l'Equipement où Hs 1e Dire 

Éotr Dépertenentol de la Protection Civile, Inspecteur dus Services a'Tncens 

die et do Secours sont chargés, chacin én ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté dont ampliation gora notifiée au pétitionnalres 

ë   

   

CHAUMONT, Le. 12 OT 1972 

pour le Préfot at per délégation 
EE DIRECTEUR do CABINET : 

Pour ermpliation 
Pour le Seciélnire Général 

el nat délégation 
L'Atiaché, Chef de Bureau 

\ 
JA VINCENT 

   
Je DARDON


